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ASSEMBL.ÈE NATIONALE
DUQUÈBEC

EXTRAIT DE PÉTITION

Je dépose l’extrait d’une pétition adressée à l’Assemblée nationale, signée par
753 pétitionnaires.

Désignation : Citoyens et citoyennes du Québec

Les faits invoqués sont les suivants

CONSIDÉRANT Qu’avec l’application de l’alinéa 27.1 de l’article 111 du Règlement sur l’aide
aux personnes et aux familles ayant eu lieu le 1 janvier 2019, les prestataires d’aide de dernier
recours ont droit de recevoir des dons d’un maximum de 100$ par mois avant de voir leurs
prestations coupées;

CONSIDÉRANT QUE des personnes assistées sociales ont engendré des dettes en rapport à des
dons qu’elles ont reçus antérieurement à 2019;

CONSIDÉRANT QUE le remboursement de ces dettes se fait à même la prestation d’aide de dernier
recours et que ceci à un impact direct sur les conditions de vie des personnes assistées sociales
qui voient leurs prestations diminuées;

CONSIDÉRANT QUE la pénalisation des dons est un recours qui empêche la solidarité entre les
membres d’une société et entre les membres d’une famille;

Et l’intervention réclamée se résume ainsi:

Nous, soussignés, demandons au gouvernement du Québec d’ajuster les dettes des personnes
assistées sociales en fonction de l’application actuelle de l’alinéa 27.1 de l’article 111 du
Règlement sur l’aide aux personnes et aux familles rétroactivement au 1 janvier 2019.

Je certifie que cet extrait est conforme à l’original de la pétition.

Catherine Dorion
Députée de Taschereau
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